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Demande de dérogation

Descriptif :

Pour les élèves actuellement en 6ème, 5ème, 4ème

Demandes de dérogation pour les élèves entrant en 5ème, 4ème, 3ème à la rentrée scolaire 2020

Pour les élèves actuellement au collège Dunant mais qui voudraient aller dans un autre collège pour la rentrée.

Les demandes de dérogation à la sectorisation peuvent être accordées dans la limite des places restant disponibles
après l’affectation des élèves résidant dans le secteur géographique de l’établissement.

Les familles sollicitant une dérogation devront compléter le formulaire ci-joint et joindre la ou les pièces justificatives au
collège avant le 31 mai 2020. Vous trouverez les différents motifs de demande dans ce document.

Document joint

 demande_d_affectation_college_hors_secteur_geographique (PDF de 664.1 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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